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QUI SOMMES-NOUS ?
Le Comité du patrimoine paysager estrien (CPPE) est un regroupement de 14 organismes régionaux (voir la liste en fin de texte) dont le mandat consiste à sensibiliser, informer et promouvoir la préservation et la valorisation du patrimoine paysager estrien. 

QUE FAISONS-NOUS ?

Depuis juin 2001, le CPPE pilote le projet régional Préservation et valorisation du patrimoine paysager estrien. Celui-ci se veut une démarche de sensibilisation et d’information sur le patrimoine paysager estrien et ce, auprès de l’ensemble de la collectivité régionale. 

La première phase (août 2002 - août 2003) du projet a essentiellement été consacré à l’organisation et à la tenue d’une vaste tournée pan-estrienne de consultations populaires. La seconde phase (août 2003 -  août 2004), pour sa part, vise à mettre sur pied un site Internet d’informations et d’échanges traitant du patrimoine paysager estrien et ce, à partir notamment des données récoltées lors des consultations populaires.

QU’ENTENDONS-NOUS PAR « PATRIMOINE PAYSAGER » ? 

Afin de circonscrire la portée de son projet, le CPPE a défini le patrimoine paysager comme suit : 

Les éléments typiques ou caractéristiques (donc pas forcément liés à la notion de beauté) de la région de l’Estrie reflétant la culture et l’histoire des gens de ce coin de pays. 

Cette notion de « patrimoine paysager » fait ainsi référence à tout ce qui est visuel et ce, tant au niveau du bâtiment que de l’environnement naturel. Sont donc considérés éléments du patrimoine paysager :

· les bâtiments résidentiels, institutionnels, commerciaux, industriels, agricoles et religieux, les sites historiques, les vestiges archéologiques, les barrages, les ponts couverts, etc.

· les routes, points de vue panoramiques, tunnels d’arbres, boisés, vallées, terres agricoles, forêts, espaces verts urbains et ruraux, plans d’eau, etc.

· les sites abritant des espèces végétales et/ou animales rares, remarquables ou d’intérêt.

Bien que faisant partie du patrimoine, les œuvres d’art, les objets ethnographiques, les archives, les livres et journaux anciens ne sont pas visés par ce projet, tout comme la notion de patrimoine immatériel (savoir-faire, patrimoines vivant, scientifique et artistique).

OBJECTIF DU PROJET

· Développer une culture régionale soucieuse de protéger et d’améliorer son patrimoine paysager et apte à mener des activités en ce sens.

· Encourager la participation active des collectivités locales et des intervenants du milieu aux prises de décision en matière de gestion et de valorisation de leur patrimoine paysager.

· Favoriser une saine gestion des ressources naturelles régionales et des pratiques agricoles, sylvicoles, récréatives ou autres respectueuses du patrimoine paysager. 

· Encourager une approche multi-sectorielle entre les instances concernées et les divers partenaires privés et publics lors d’interventions susceptibles d’avoir un impact sur le patrimoine paysager.

HISTORIQUE DU PROJET

. Automne 2000
La problématique de la dégradation du patrimoine paysager estrien est apportée devant la commission Environnement du Conseil régional de développement (CRD) de l’Estrie suite à une réflexion sur un projet de développement récréotouristique au pied du mont Orford à Magog.

. Janvier 2001
La commission Environnement souhaite vérifier si cette préoccupation est partagée par le milieu estrien. Une rencontre régionale est organisée au Collège de Sherbrooke; une quarantaine d’organismes régionaux sont présents. Constat : la préoccupation est partagée et il y a consensus quant à l’urgence d’agir.

. Juin 2001
Nouvelle rencontre des 40 organismes présents à la rencontre de janvier 2001; plus d’une dizaine d’entre eux manifeste un intérêt à créer un comité. Le Comité du patrimoine paysager estrien  (CPPE) voit donc le jour. Il s’agit d’un regroupement de 14 organismes régionaux représentant diverses sphères d’activités.

. Automne 2001
Le CPPE convient qu’il faut d’abord sensibiliser la communauté estrienne à la problématique, puis favoriser le réseautage des acteurs et intervenants régionaux. Il est convenu de mettre sur pied un réseau d’information et d’échanges traitant de la préservation et de la valorisation du patrimoine paysager dans le but de sensibiliser et outiller les communautés.

. Hiver 2002
Démarches de financement du projet Préservation et valorisation du patrimoine paysager estrien.

. Fin été 2002


Embauche de la chargée de projet.

. Automne 2002 
Lancement officiel du projet (phase I). 

. Janvier 2003
Première activité de sensibilisation du CPPE : soirée-conférences sur le patrimoine paysager (plus de 200 personnes y assistent). 


Début de la tournée pan-estrienne de consultations populaires (7 au total, à savoir une par territoire de MRC).

. Mai 2003
Fin des consultations populaires (plus de 300 personnes y participent).

. Été 2003
Compilation des données récoltées lors des consultations et rédaction du bilan de tournée.


Structuration d’un prototype de site Internet.


Démarches de financement pour la phase II.

. Automne 2003
Début de la phase II du projet.


Poursuite de la structuration du prototype du site Internet.


Organisation d’un forum régional et d’une campagne médiatique de sensibilisation et d’éducation.

INFORMATIONS SUR LES ACTIVITÉS MENÉES PAR LE CPPE

Phase I

Soirée-conférences (janvier 2003)

Notre première activité publique de sensibilisation consiste en une soirée-conférences portant sur le patrimoine paysager et à laquelle ont assisté 200 personnes. Conférenciers invités : David Belgue (Conseil du paysage québécois); Dinu Bumbaru (Héritage Montréal); et Pierre Larochelle (École d’architecture - Université Laval). Animateur : Henri Dorion.

Tournée de consultations populaires (janvier - mai 2003)

Afin de jeter les bases de notre futur site Internet, il nous faut d’abord et avant tout dresser le « portrait paysager » de l’Estrie, c’est-à-dire identifier les éléments typiques de chaque territoire géographique, mais aussi les préoccupations, les problématiques ainsi que les besoins des communautés en terme de protection et de mise en valeur de leur patrimoine paysager.

Cette identification se fait grâce à la participation active des communautés et ce, par le biais de consultations populaires (7 au total, une par territoire de MRC). Afin d’assurer une homogénéité des résultats, un outil de cueillette d’informations a été élaboré par le CPPE et acheminé un mois avant les tournées à divers intervenants et acteurs ciblés. Les citoyens, pour leur part, sont avisés de la tenue de la consultation par la voie des médias et reçoivent sur place l’outil en question. Approximativement 300 personnes ont participé à cet exercice, organisé en étroite collaboration avec les MRC et les CLD. 

Cette démarche visait non seulement à « photographier » chaque territoire de MRC, mais aussi à provoquer une prise de conscience des communautés quant à la valeur de leur patrimoine paysager.

Mise sur pied d’un prototype de site Internet (été - automne 2003)

Vu la quantité phénoménale de données récoltées lors des consultations, il était impensable que le site - traitant de l’ensemble du territoire estrien - soit fin prêt tel que prévu pour août 2003. Le CPPE a donc opté pour l’élaboration d’un prototype à partir du territoire de la MRC du Granit. La diffusion de celui-ci est prévue pour le début 2004. 

Ce site se veut en quelque sorte une « encyclopédie », un « coffre à outils » d’information et d’échanges portant sur la préservation et la valorisation du patrimoine paysager estrien et  ce,  dans le but de sensibiliser et outiller les communautés. Il ne se veut pas un outil stratégique de développement imposé aux MRC et aux municipalités, mais plutôt un outil de référence pour quiconque s’intéresse au patrimoine paysager. Le CPPE souhaite que ce site favorise les échanges inter-régionaux et constitue la « bougie d’allumage » d’une série d’actions de préservation et de valorisation initiée par le milieu.

Phase II

Forum régional (printemps 2004)

Organisation d’un forum régional conviant les secteurs publics et privés ainsi que les participants aux tournées afin 1) d’échanger sur la gestion du patrimoine paysager et 2) de permettre à chaque région de l’Estrie (MRC, organismes, associations, citoyens, etc.) de présenter ses « bons coups » et ses projets en terme de protection et de mise en valeur du patrimoine paysager. 
Campagne publique de sensibilisation et d’information (à confirmer - printemps 2004)

Élaboration et diffusion d’une campagne de sensibilisation et d’information dans les médias régionaux et locaux traitant de l’importance de protéger et mettre en valeur le patrimoine paysager estrien (chroniques, capsules radio et télé).

Poursuite de l’élaboration du site Internet (2004)

Élaboration du site Internet pour les six autres territoires de MRC et lancement à l’automne 2004.

LISTE DES ORGANISMES FORMANT LE CPPE

. Le Conseil régional de l’environnement de l’Estrie

. Le Conseil de la culture de l’Estrie

. Tourisme Cantons-de-l’Est

. Le Conseil régional de développement de l’Estrie

. Le ministère de la Culture et des Communications (direction régionale)

. Le ministère des Transports (direction régionale)

. Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (direction régionale)

. La Fédération de l’Union des producteurs agricoles de l’Estrie

. Le Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie

. La Société d’histoire de Sherbrooke

. Le Centre de recherche des Cantons-de-l’Est

. Les départements de Biologie et de Géographie et télédétection de l’Université de

  Sherbrooke

. Le Regroupement des associations pour la protection de l’environnement des lacs et des

  cours d’eau de l’Estrie et du haut bassin de la St-François (RAPPEL)

. La Table des MRC de l’Estrie

NOS COORDONNÉES

Comité du patrimoine paysager estrien

200, rue Belvédère nord, bureau 1.05

Sherbrooke (Québec)

J1H 4A9

Téléphone: 

(819) 820-3176 (poste 288)

Télécopieur: 

(819) 820-3946

Courriel : 

cathy.bergeron@mrnfp.gouv.qc.ca

Porte-parole : 

Madame Colette Ansseau

Chargée de projet : 
Madame Cathy Bergeron
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